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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 13. Lausanne, lel 2 Juillet 1872. XVII« Anne*.

Sommaire. — Societe militaire federale. Section vaudoise. Rapports de
la sous-section de Morges sur trois questions mises k l'ötude par le comitö central

(Rösumö des observations faites pendant les derniöres levees, — Röforme du
systöme des bons., — Gaspillage des munitions). Communication du comitö sur
la röunion gönörale de 1872. — Le regiment etranger au service de
France dans la guerre de 1870-71. Notes röunies par le capitaine Ceresole.

— Nouvelles et chronique.

SOGl£T£ MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Nous publions ci-dessous :

Trois interessante rapports de la sous-section de Morges sur trois
queslions mises k l'ötude par le comite central;

Un communique dudit comite relatif äla röunion gönörale de 1872.

I. QUESTION.

« Resume des observations faites pendant la derniöre mise sur pied par
» chacun des officiers qui y ont pris part. — Propositions resultant de cee
» observations. »

Les amöliorations k apporter au service et k l'armöe doivent etre pour
tout officier un sujet constant de preoccupations. II devrait etre appelö k
formuler dans un rapport, a l'issue de chacjue service ses remarques et
ses desiderata.

Notre sous-section saisit donc avec empressement l'occasion que vous
lui offrez d'exprimer quelques vceux et de formuler quelques observations.

Nous les exposerons aussi brievement que possible sans leur donner
de developpements, nous declarant prets ä le faire sur les points qui
vous paraitraient le meriter.

Quelques-unes des observations qui suivent ne sont pas emises par
notre sous-section en corps; nous ne les reproduisons dans ce rapport que
sous la responsabilite de leurs auteurs.

Etat-major.
Le personnel^du bureau d'un etat-major de division est insuffisant : il se

compose de l'adjudant du chef d'etat-major et de deux secretaires. L'adju-
dant, charge de tout ce qui concerne les rapports, n'a presque pas la
possibilite de s'oecuper d'autre chose.

II faudrait porter le nombre des secretaires ä quatre et charger l'un
d'eux specialement du travail des rapports.

Les ordres expediös par depeches telecjraphiqucs (ce dont on a peut-etre
abuse) sont souvent peu clairs et mal rediges. II serait ä desirer qu'ils
fussent toujours immediatement confirmes par lettres.

Artillerie.
L'artillerie n'a pas ete appelöe k jouer un röle bien actif dans la derniere

mise sur pied mais eile a montre ce dont eile etait capable au point de
vue de la mobilite et de la soliditö

L'attelage des batteries de 10 centimötres est insuffisant pour qu'elles
puissent rendre tous les Services qu'on peut attendre d'elles. Cet attelage
est le möme que celui des batteries de 8 centimetres, dont le poids k tirer
est cependant de 2 quintaux införieur. Les mouvements en sont rendus
plus difficiles et le nombre des chevaux pour le service des vivres et
fourrages insuffisant. II faudrait, pour y remedier, que les voitures de reserve
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fussent attelees de 6 chevaux chaeune ce qui ferait une augmentation de
10 chevaux et de 5 soldats du train par batterie. Ces chevaux de reserve,
lorsqu'ils ne remplaceraient pas les attelages de piöces ou de caissons,
soulageraient ceux des voitures de reserve, generalement trös fatigues.

Cavalerie.
De la derniöre campagne datera une ere nouvelle de notre cavalerie. Nos

dragons se sont montres ä la hauteur de leur täche et du service penible
de reconnaissances qu'on leur a fait faire.

II importe de developper toujours plus chez eux l'instruction du service
d'eclaireurs, par des exercices pratiques et d'augmenter ä cet effet la duree
des ecoles.

Les chevaux ne sont pas tous aptes au service d'eclaireurs ; il importe de
poursuivre les efforts qui se fonl dans notre pays pour l'amelioration de la
race chevaline.

L'augmentation du corps des dragons est urgente. Son effectif ne suffirait
meme pas au seul röle d'eclaireurs.

Infanterie.
La campagne de 1870-1871 a prouve qu'au bout de quelques jours de

service notre infanterie etait assez generalement rompue ä la diseipline el
capable de supporter les fatigues. Cependant l'experience a dissipe bien
des illusions. Elle a prouve qu'il fallait plus de temps qu'on ne se le repre-
sente pour qu'un de nos bataillons soit röellement pret ä entrer en
campagne. Nous ne reviendrons pas sur les defectuosites signalees lors de la
premiöre mise sur pied en juillet 1870, et qui ont donne lieu ä de salu-
laires discussions ; mais nous devons bien nous persuader que notre
premier devoir ä tous, administrateurs, chefs et soldats, est d'etre prets.

Les entrees au service sont trop preeipitees pour que tout soit fait et bien
fait. II faut donner le temps aux soldats de complöter leur equipement.
Alors on aurait le droit d'ötre tres severe dans les inspections de details qui
sont souvent mal faites et incompleles. Par la meme raison, la distribution
des carlouches esl trop rapide et mal surveillee. (Voir notre rapport n« 3.)

Les visites sanitaires ne sont pas assez sörieuses. II faut faire la plus
grande attention k la sante des hommes lors de l'entree au service afin
döviter les piliers d'ambulances. II serait ä dösirer que les medecins fussent
appeles ä donner ä la troupe quelques notions d'hygiene et les officiers tenus
ä veiller ä ce qu'elles soient observees.

Les instruetioas pönales et le rappel ä l'observation des devoirs devraient
faire plus souvent l'objet de theories.

La troupe n'est pas assez exercee ä monter et ä descendre des wagons
de chemins de fer. Cette manceuvre se fait presque toujours irreguliörement
et MM. les officiers sont trop souvent negligents k cet egard.

Officiers et soldats devraient ötre plus exercös k Vappreciation des
distances et de frequents exercices devraient avoir lieu pendant. les haltes.

A propos d'instruction, nous relevons ici en passant l'inutilite du service
de place tel qu'il se pratique; il ne produit que de la confusion dans l'esprit
du soldat.

Les licenciements sont aussi beaucoup trop preeipites; le reglement de la
comptabilitö en est rendu tres difficile. (Voir notre rapport nn 2.)

Officiers.
L'influence des officiers sur le moral et sur la diseipline d'une troupe est

trös grande. Ils devraient en etre bien convaincus s'observer davantage
eux-memes et regarder avant tout ä l'instruction et au bien-etre de leurs
hommes. Ils devraient generalement mieux connaitre ce qui concerne leur
competence.

Ainsi que nous l'avons exprime dans notre rapport n« % il serait nöcessaire

de donner aux chefs d'unites tactiques plus d'initiative et de competence

individuelle pour ce qui concerne les depenses non prövues dans les
reglements.
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II est indispensable de donner aux officiers une instruction sur l'etude
des cartes et sur la maniöre donl les reconnaissances doivent se faire ; en
general »de chercher pour eux un stimulant qui les force ä travailler en
dehors du service, ä entretenir et ä augmenter leurs connaissances. Ce point
pourra faire l'objet d'une ötude speciale.

II serait utile de donner aux officiers un revolvcr. Le caisson du bataillon
renfermerait une provision de cartouches pour cette arme.

On se plaint du sabre actuel qui reluit ä de grandes distances a cause de
son poli. Ne pourrait-on pas reinedier ;i cet inconvenient'.'

II y a necessite urgente d'adopter pour l'officier un sac pratique lui per-
mettant de se passer pendant un jour ou deux de sa malle, lorsque celles-
ci ne peuvent suivre la troupe. — On devrait examiner egalement l'adoption

d'un modele dr malle uniforme pour les officiers.

Troupe.
La campagne s'etant faite avec le fusil transformö, auquel on substitue

actuellement notre nouveau fusil, nous ne parlerons pas ici de l'armement
proprement dit. — Une sevöritö extreme et une diseipline parfaite seront,
avec les nouvelles armes, encore plus necessaires pour empöcher la preci-
pitation du tir et le gaspillage des munitions.

Vu les nouvelles armes et la simplification du röle des armuriers ne
serait-il pas opportun de les laisser au depöt et d'avoir dans chaque
compagnie un sous-officier ou soldat connaissant la partie el muni des Instruments

nöcessaires, Charge de mettre en etat les armes dernngees.
Le sapeur de compagnie devrait porter fusil et etre exerce au tir.
Quelques officiers ont emis le voeu de voir le nombre des tambours

röduit a deux par compagnie du centre. — Pour Commander les feux, il
serait necessaire d'avoir d'autres instruments que nos trompettes qui ne sont
pas assez fortes. Dans ce cas, on pourrait les remplacer par un ou deux
clairons par compagnie de chasseurs. Cette question, ainsi que celle des
(antares, demande ä etre etudiee.

Plus de liberte devrait etre laissee aux hommes pour la chaussure
(qu'importe bottes ou souliers?) pourvu qu'elle soit bonne. En outre, il ini-
porterait que l'Etat possedät un magasin de chaussures qui permtt de
remplacer, soit k l'entree, soit pendant la duree du service, celles qui seraienl
mauvaises ou usees.

Chaque homme devrait avoir une couverture faisant partie de son equipement,

ainsi que cela se pratique dans d'autres Cantons
Vu le nombre des cartouches que chaque homme doit reglementairement

avoir avec lui, ne serait-il pas pratique de faire supporter le poids de
la cartouchiere par les epaules, au moyen de courroies

Les couverts des sacs ä pain sont insuffisants et mauvais. II doil s'tMre
fait des essais pour y remedier; qu'ont-ils produit?

Marches.
Les premieres journees de marche sont d'ordinaire trop fortes el l'allure

trop rapide.
L'experience semble avoir prouve qu'il vaut mieux marcher sur 4 rangs,

en gardant toujours la droite de la route, que de persister dans la marche
reglementaire les rangs ouverts k droite et ä gauche.

La police de la marche est tres difficile, surtout pendant les chaleurs,
alors que la soif est particulierement intense. Une surveillance active et
constante est necessaire dans l'interet de la sante des hommes et pour
empecher les trainards. A ce sujet, on demande qu'il soit attachö ä chaque
bataillon un cantinier, designe d'avance, suivant constamment la troupe et
dont la consommation serait verifiee et tarifee par le chef du corps, sauf
recours au superieur.

L'idee, dejä mise en pratique, si c&n'est röglementee, de supprimer les
chars et attelages de requsition pour les remplacer par des voitures el
attelages appartenant au bataillon est approuvee de chacun. II imporlerait.
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cependant, de perfectionner encore cette mesure en destinant, pour ce
service, des chars mieux appropries ä leur usage et en fixant leur nombre
ä trois. Deux pour les effets de cuisine et les malles d'officiers, dont l'un
pour le 1/2 bataillon de droite, l'aulre pour le 1/2 bataillon de gauche. Le
troisiöme char serait destine aux malades et eclopcs.

Nourrilure.
II y aurait avantage ä delivrer le pain aux hommes tous les jours et non

pas seulement tous les deux jours.
L'augmentation de la ration de viande de 5/8 ä une livre est generalement

demandee et doit etre recommandee. 11 faudrait examiner si cette ration ne
pourrait pas, avec avantage, etre delivree en deux fois.

La soupe est longue ä faire; il n'est pas bon que le soldat parte l'es-
tomac vide; ne pourrait-on pas adopter le cafe pour le premier repas du
matin

Dans la derniere campagne, on s'est beaucoup plaint, et avec raison, des
fournitures defectueuses. II faudrait, nous semble-t-il, laisser davantage de
latitude aux commissaires de brigade et de division. Peut-etre trouveraient-
ils quelquefois convenance ä utiliser les hommes des bataillons connais-
sant la boucherie ou la boulangerie.

Un bon soldat ne doit pas seulement etre bien diseipline et bien nourri ;
il faut encore, et cela est essentiel dans nos milices, qu'il ait l'esprit content

et bien dispose. On ne pourrait assez dans ce but encourager le chant
en cheeur et il est regrettable que dans nos ecoles militaires on ne lui donne
pas plus d'importance. II ne faut pas perdre de vue cet excellent röconfor-
tant. II en est un autre encore : c'est l'ä-propos auquel les officiers peuvent
en marche, ä la halte ou au repos rattacher des recits d'histoire nationale
et palriotiques. On neglige trop ce dernier moyen, chez nous, qui n'est pas
un des moins efficaces et nous osons le recommander ä nos collögues.

Monsieur le prösident et messieurs,
En relisant ce qui precede, nous ne pouvons retenir une röflexion :

¦I C'est qu'en definitive tout. se termine par la responsabilite de l'officier. »

C'est donc une grande täche que la nötre; eile demande un patriotisme
eclairö et vrai, une sincere affection pour nos subordonnes. Mais eile
exige, en outre, de l'instruction, toujours plus d'instruction et, par consöquent

un travail constant. Ce travail ne doit plus avoir pour seul objeetif le
röglement et la routine reglementaire, mais celui de Pinitiative intelligente
qui ne s'aequiert que par la connaissance parfaite des devoirs et l'etude suivie

des faits et des prineipes de l'art militaire.

II. question.
« Quel est le meilleur moyen de remplacer les bons provisoires, emis en

» campagne, par les chefs des unites tactiques ou de detachements d'arri-
» ver ä un contröle exact de ces bons?

Pour qu'une comptabilite militaire soit bonne, il faut qu'elle soit claire et
facile ä saisir, que le röglement en soit simple et prompt, afin qu'aprös le
licenciement d'une troupe, il n'y ait lieu ä aucune reclamation.

Or, notre Systeme actuel de comptabilite, relatif ä l'emission et au
contröle des bons, ne nous parait pas remplir ces conditions.

C'est pourquoi, notre sous section est d'avis qu'il y a opportunite ä le
modifler.

Le moyen le plus simple de remplacer le bon provisoire, serait le paie-
ment comptant, et nous croyons qu'il pourrait etre applique, avec avantage,

dans certains cas, ainsi pour les fournitures aux gardes, les transports

d'effets, chars de requisition et les depenses non prevues par le
röglement, mais qui se rencontrent frequemment dans la pratique. II aurait
pour effet de donner ä l'officier plus d'initiative, en l'obligeant ä un
contröle plus immödiat qu'en emettant des bons, dont il n'est, pour ainsi dire,
plus responsable.



— 309 —

Mentionnons, ä ce propos, l'importance qu'il y aurait ä laisser aux chefs
d'unites tactiques la competence de pouvoir prononcer definitivement sur
les döpenses imprevues.

Nous reconnaissons, cependant, que dans bien des cas et surtout pour
les grosses depenses : nourriture, logement, etc., le paiement comptant ne
peut avoir lieu, et qu'il y alors necessite de recourir aux bons.

Mais ici se presente la question de simplifler l'emission des bons, en
ecartant la diversite des formules, qui fönt souvent defaut, tout en leur
conservant un caractöre et une forme reglementaire ; puis d'en accelerer le
reglement, en en facilitant le contröle.

Nous proposerions, ä cet effet, pour Limite tactique, un registre a souchc,
oü seraient inscrits et d'oü seraient detaches tous les bons definitifs deli-
vrös pendant la duree d'un service, ä l'issue duquel un simple pointage
suffirait de contröle.

Pour les depenses payöes comptant, il serait fait un etat, dont les recus
feraient la preuve.

On nous objeetera que les compagnies dötachöes etant appelees ä delivrer

des bons provisoires, ceux-ci n'etantpas connus, lors du licenciement,
le reglement immödiat, auquel nous cherchons k arriver, ne pourrait avoir
lieu.

Pour cela, nous proposerions dos livrets, egalement ä souchc, qui seraient
remis aux capitaines de compagnies et aux chefs de detachements.

Les bons provisoires extraits de ce livret seraient regularises par le
quartier-maitre, dans un bataillon, ou par le chef de l'unite tactique, au
moyen de l'emission de bons definitifs.

En oulre, le capitaine detache pourrait mentionner les bons delivres, sur
sa feuille de Situation.

De riette maniere, un capitaine ne pourrait plus delivrer de bons
provisoires, k l'insu du quartier-maitre et on ne serait plus expose ä decouvrir
6 moiss aprös le reglement des comptes (comme cela s'est vu röcemment),
un boin provisoire induement emis. i

Tous les 5 jours, avec la feuille de pret, le quartier-maitre reglerait les
depenses faites par les capitaines et approuvees par le commandant.

Gräce ä ce Systeme, les capitaines seraient promptement et eompletement

decharges et lors du licenciement, tous les bons delivres recevraient
une prompte Solution.

Nous joignons ä ce rapport, des modeles (etablis pour un bataillon et une
compagnie d'infanterie) du registre et du livret ä souche, tels que nous les
proposerions, sauf les modifications qui seraient jugees plus pratiques. Ils
seraient l'un et l'autre procedös d'un extrait du reglement d'administration

et de modeles de formulaires.
Les fourgons contiendraient quelques exemplaires de livrets, ä la disposition

du chef de l'unitö tactique.
En resume, Monsieur le president et Messieurs, notre sous-section conclut

:

1" A la modification de notre comptabilite actuelle, relative aux bons.
2" Au paiement comptant de toutes les petites depenses, en donnant au

chef de l'unitö tactique la competence de prononcer definitivement sur les
depenses non prevues.

3° A l'etablissement de registres et de livrets ä souche, procurant un
contröle exact et rapide.

Nous n'avons pas la pretention de croire que la Solution ä la question
que vous nous avez sonmise et que nous vous proposons, soit ä l'abri de
tous les inconvenients ; mais nous estimons qu'elle realiserait un progrös
incontestable et qu'en cette qualite eile merite votre attention.

III. QUESTION.

« Comment faut-il s'y prendre pour parer au gaspillage des munitions,
» remises ä la troupe ä son entree au service actif? »
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Lc gaspillage des munilions par le soldat, nous parait piovenir des causes
suivantes :

1" Paquetage defeclueux.
2" Döfaut d'exactitude et de contröle, lors de la distribution.
3" Perte par negligence et perte involontaire.
4° Tir trop precipite.
5" Dötournement par le soldat.
Keprenons separement ces diverses causes.
A. Le paquetagedefectueux s'est Signale, d'une maniere positive, lois de la

derniere mise sur pied (1870-71); le soldat malgre la meilleure volonte, n'a
pu eviter la perte ou la deterioration d'une partie de ses carlouches. On a
du, ä la suite de cette campagne, reempaqueter "ilSjOOO cartouches provenant

des troupes vaudoises. Or, en admettant que celles-ci fussent en force
pour un cinquieme dans l'ensemble des troupes levees, pour l'occupation
de nos frontieres, nous trouvons qu'on a du reempaqueter 1,065,000
carlouches. Ce fait a suffisamment demontre la defectuosile du mode de
paquetage; aussi la Confederation a-t-elle ordonne l'adoption d'un autre
Systeme solide et pratique. — En outre, eile a payö aux Cantons pour frais de
reempaquetage et indemnite fr. 3 40 par 1000 cartouches.

Ainsi, ensuite du nouveau Systeme adopte, notre premiere cause de
gaspillage est öcartee.

B. Defaut d'exactitude et de contröle lors de la distribution.
Ou peut y remedier d'une maniere complete par la diseipline, le calme ct

l'ordre dans les rangs lors de la distribution; en gönöral, dans ce moment
lä, il y a confusion et dösordre : Ce sont les officiers et les sous-officiers
qui doivent agir ici par une surveillance active.

Ajoutons que la distribution est generalement beaucoup trop preeipitee et
que cette preeipitation, qui est le fait de la plupart des entröes au service,
amene de la confusion et cause un prejudice reel, qu'il est long et difficille
de reparer. II en est de meme en gönerai, pour les licenciements et il ne
laut pas s'etonner, s'il en resulte des erreurs el un contröle imparfäit. Nous
insistons sur ces faits qui ont une importance reelle.

C. La perte par negligence et la perte involontaire peuvent etre considerablement

attönuees par l'instruction, en ineulquant au soldat des l'origine,
le senliment de l'importance qu'il y a pour lui, ä savoir par l'ordre et les
soins, conserver et pröserver par tous les moyens possibles ses munitions,
ce facteur important de sa defense personnelle.

Ce sentiment-lä ne se commande pas, ne se contröle pas : il doit entrer
dans les usages et decouler naturellement de l'esprit militaire.

D. Lc tir trop precipite a le grave inconvenient de detruire, sans aucun
resultat utile, une beaucoup trop grande quantite de munitions ; les
nouvelles armes facilitent surtout cet abus, qui peut prendre des proportions
dangereuses dans certains cas.

Ici encore l'instruction militaire doit s'attacher ä exercer une heureuse
infiuence et produire des resultats reels, en aecoutumant le soldat au sangfroid

et au calme pendant le tir et en y veillant d'une maniere toule
speciale, cherchant ä lui faire bien comprendre l'importance de ce fait, qu'un
tir calme et sans preeipitation a un double avantage : 1° Nuire ä l'ennemi
et l'impressioner dans une beaucoup plus forte mesure qu'un tir precipite,
presque toujours mal dirige et sans grand effet. 2» Menager les munitions,
ce qui, dans tel cas donne, peut avoir une infiuence considerable sur l'issue
favorable d'un engagement.

E. Le detournement des munitions.
II faut avouer les choses telles qu'elles sont: le soldat s'approprie

frequemment une partie des munitions qui lui sont confiees et les conserve,
pour son usage, en dehors du service, au lieu de les employer ou de les
restituer, selon son devoir.

Dans la troupe, ce fait du detournement des munitions n'est pas considöre
comme un vol, et souvent c'est ä peine si celui qui s'en rend coupable en
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fait mystere ä ses compagnons d'armes ; il ne croit pas-avoir commis une
mauvaise action el parait ne pas se douter de ce qu'il y a de meprisable
dans un detournement, premier pas, du reste, dans une fausse voie.

Nous croyons que pour deraciner cet usage, car c'en est devenu un, il
laut des la premiere instruction militaire ne cesser d'eclairer le soldat sur
ses nombreux devoirs et lui faire comprendre que des fautes souvent
legeres en apparence prennent un caractöre exceptionnel de gravitö dans la
vie militaire, et qu'il importe d'observer sa conduite et ses actes d'une
maniere plus severe.

Nous pensons, en outre, qu'il faul chercher k enlever au soldat la tenta-
tion möme de s'approprier des munitions en en diminuant encore le prix
dans une forte mesure; il taut que le soldat le moins fortune n'ait pas ä
faire une döpense reelle en se procurant quelques paquets de cartouches,
pour ses exercices de tir ä domicile. Maintenant que tout soldat suisse
possöde une arme de precision, qui l'engage ä se perfectionner dans le tir,
on doit lui faciliter cet exercice par tous les moyens possibles ; nous savons
que le prix des munitions a ete abaisse röcemment, mais une diminution
plus forte encore serait ä desirer, afin que l'obligation d'eviter une döpense
ne soit jamais pour le soldat une excuse d'avoir manque ä son devoir.

Ceci obtenu, on pourrait alors, par de severes peines disciplinaires, punir
de semblables dötournements, qui, de nos jours, sont parfois tacitement
toleres.

Apres ces considerations, examinons quel moyen pratique on pourrait
proposer pour resoudre la question du gaspillage des munitions, envisagöe
dans son ensemble.

Nous n'en decouvrons qu'un seul efficace, la «.responsabilite personnelle. »

Chaque soldat doit etre responsable des munitions qu'il recoit el payer cellea
qu'il ne peul restituer.

Une latilude de tant pour cent (5 p. 0/0 par ex.) pourrail lui ötre laissee.
pour parer aux pertes involontaires.

11 ne nous parait guöre possible d'exercer un contröle reel s'il ne repose
sur la base de la responsabilite personnelle. Ce mode est si naturel et si
simple qu'en pratique on cherche ä en faire l'application, ce qui n'est guere
possible, tant que le principe n'est pas pose et sanetionnö.

Ainsi, lors du service des compagnies de landwehr, en 1870-71, celles
qui furent licenciees ä Lausanne au commencement de mars 1871 eurenl
chaeune, aprös un service de 15 jours, un deficit variant de 600 ä 800
cartouches, tarifees ä 70 cent. le paquet de 10. Ce qui faisait de 42 ä 63 francs
par compagnie. Pour ce fait, une retenue fut operee sur la solde de chaque
capitaine, mais ensuite de röclamations ultörieures, le commissariat resli-
tua l'argent quoique le deficit sur les munitions n'ait pu ötre explique.

II nous semble qu'en mettant en oeuvre les moyens signales plus haut:
1° Contröle exact ä la distribution et, pour cela, moins de preeipitation a

l'entree au Service;
2° Surveillance severe, de la part des officiers et sous-officiers ;

3° En inspirant au soldat le sentiment imperieux du soin minutieux de ses
munitions comme complement indispensable de l'arme qui lui est confiee et en
l'eclairant sur ses devoirs;

4° En diminuant le prix des munitions ;
5° En insistant toujours plus sur lc tir dans les ecoles, cours d'instruction et

sur les devoirs qui en resultent;
On parviendra ä attenuer considerablement la gravitö et le poids de

cette responsabilite.
Teile est donc notre conclusion :

« Responsabilite personnelle »; cependant si eile doit s'appliquer avec
rigueur dans les Services d'instruction, il ne peut en etre de meme lors
d'un service devant l'ennemi.

Ici l'application en devient fort difficile, meme impossible, comme tout
autre contröle sur cet objet; mais aussi nous pensons que devant l'ennemi
un contröle serieux est moins necessaire; car si, d'une part, les causes de
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gaspillage, de perte ou de deterioration des munitions sont beaucoup plus
frequentes, en retour le soldat, möme le plus ardent, a le sentiment innc
de sa conservation personnelle, qui, apres celui d'un entier dövouement ä
la patrie, prime tout autre consideration et lui impose naturellement, sans
qu'on soit oblige d'y veiller, le soin de ses moyens de defense.

En terminant ce rapport, nous croyons devoir recommander une Institution
dont on a souvent parle et qui aurait aussi pour effet, quoique indirec-

tement, de diminuer dans une certaine mesure le gaspillage des
cartouches.

II s'agirait dans l'organisation de nos ecoles militaires de ne pas avoir
seulement en vue la creation de bons instrueteurs de tir, officiers et sous-
officiers, mais aussi la formation de bons tireurs simples soldats.

Ainsi un officier pourrait choisir sans hesitation les quelques bons
tireurs, notes comme tels, qui lui seraient necessaires dans teile ou teile
circonstance, pour tirer ä coup sur ou sur des buts eloignes, lout en me-
nageant les munitions des hommes moins adroits.

A cet effet, il devrait etre etabli dans les ecoles de tir, des listes des
meilleurs tireurs, classes par compagnie, listes qui seraient communiquees
aux capitaines.

Agreez l'expression de notre parfait dövouement.
La sous-section de Morges :

Le president, Le secretaire,
J. Morax, major. Eug. Muret, capitaine.

Morges, le 22 avril 1872.

Le comile de la seclion vaudoise de la Societe militaire federale, reuni ä Lau:
saune lc 28 juin, a adresse aux divers journaux vaudois la communication suivante

« A la suite d'une reunion d'officiers de Lausanne, tenue ä l'hötel des Trois-Suisses
le 14 juin courant, les journaux du Canton ont parle d'une fete que la section
vaudoise de ia Sociale militaire federalrfcölebroiait ä Lausanne,et divers bruits erroncs
ayant couru sur la nature de cette feie, au sujet de laquelle aucune decision n'avait

ete prise par le comite de la section jusqu'ä ce jour, ce dernier vous commu-
nique les döcisions qu'il vient de prendre, lesquelles, comme on le verra, lout en
maintenant le programme de la reconnaissance militaire votee dans l'assemblee
generale du 22 mai dernier, tiennent compte des vceux emis par les officiers reunis

ä Lausanne le 14 courant.
II sera organise pour la seconde quinzaine du mois d'aoüt une reconnaissance

d'Yverdon ä Lausanne par le Jorat. Reunion ä Yverdon le vendredi ä 10 heures
du matin, Organisation et depart; arrivee ä Lausanne le lendemain soir et, le sur-
lendemain dimanche, seance en grande tenue, ä 9 heures du matin, dans la salle
du Grand-Conseil, suivie d'un banquet au Casino-lheälre.

Ordre du jour de la seance:

1» Rapport du prösident de Ia section sur sa marche et sur les travaux des sous-
sections pendant l'annee;

2° Rapport sur la reconnaissance des deux jours precedents ;

3° Rapport de la commission chargee d'ötudier les modifications gönerales qu'il
convient d'apporter k la loi sur l'organisation militaire federale et plus specialement

k celle sur l'organisation militaire vaudoise ;

4o Rapport special sur la cavalerie;
5° Rapport sur le magasinage facultatif des armes dans les communes;
6° Rapport financier et propositions tendant k indemniser les sous-sections des

frais faits par elles l'hiver dernier pour des cours d'instruction militaire, ele etc.
7» Propositions individuelles.
Cette seance aura un caractöre purement cantonal.

Le comite.
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Par la meine occasion nous vous communiquons la parlie du toasl porte ä la
Patrie par M. le commandant Escher, dans l'assemblee aiuuielle des officiers zuri-
cois, qui nous a öle transmise hier par M. le president de la seclion de Zürich.

Les paroles patriotiques prononcees dans ce toast ä l'adresse des Vaudois nous
engagent ä le reproduire et ä vous communiquer la röponse que nous avons
immödiatement envoyee ä Zürich :

Nous avons ä nous garantir contre un deuxieme danger qui pourrait menacer
notre liberte, danger petit encore, mais qui pourrait prendre rapidement de grandes
proportions si nous ne le conjurions des sa naissance. Ce n'est pas avec ces armes,
mais avec le cneur que nous devons le combattre. Un öcrivain a dit : « La Suisse
n'a pas grand'chose ä eraindre de l'exterieur, aussi longtemps qu'elle sera unie;
son plus grand ennemi est la division intörieure. » C'est cette division que nous
avons ä considerer aujourd'hui, car, par suite de la revision de la Constitution, la
Suisse est divisee en deux camps Nous Suisses allemands, en grande majorite,
avons oru devoir aeeepter la nouvelle Constitution parce que nous considerions
coinme un progres le fait que les diverses parties de la Suisse se relieraient plus
fortement, et nous pensions plus ä l'ensemble qu'aux parties. D'autres de nos freres
se croyant lesös par la nouvelle Constitution au point de vue de leurs liberlös et de
leurs habitudes nationales, rejeterent le projet, appuyös en cela par la majoritö.

Par lä s'est introduite dans le pays une tension penible; cette tension se manifeste

principalement entre la Suisse allemande el la Suisse francaise
Nous voyons avec regret le rejet de la Constitution, car nous esperions relever

notre armee en la faisant une. Toutefois, nous ne saurions nullement admettre
qu'on reproche ä nos opposants loutes sorles de motifs peu honorahles. D'un aulre
cöte, il est absurde de nous dire que nous voulons devenir Prussiens.

Nous, Suisses allemands, sommes fiers de nolre liberte suisse, et autre chose ne
saurait nous venir k l'esprit.

Aussi bons Suisses que nous, sont nos camarades welsches. Nous officiers zuri-
cois, sommes depuis longtemps amis des Vaudois; un signe de ceite amitie est
celte coupe qui est lä devant moi, coupe que les officiers vaudois nous ont donnee
en 1838.

Et l'annee derniere, lors de l'occupation des frontieres, nous avons pu voir une
fois de plus combien est fort l'attachement des Cantons francais ä la Suisse et quels
sacrifices ils lui savent faire.

Mais, meme dans les cercles d'officiers menace de s'introduire la division; car
par suite de l'ajournement de la reunion de la Societe föderale des officiers ä Aarau,
il est question d'avoir ä Lausanne une fete rivale (Gegenfestj. Puisse notre societe
faire ses efforts pour que celte feie n'ait pas lieu, mais qu'elle engage aussi le
comite central (nous ne rechercherons pas aujourd'hui les motifs qui l'ont engage ä
ajourner la föte) ä reprendre l'affaire en mains et ä convoquer prochainement la
fete federale k Aarau comme occasion de fortifier les sentiments fraternels
federaux, l'amour de la patrie commune.

L'amour de la patrie, voilä l'important. La Constitution et les lois ne sont que
l'accessoire.

Camarades! que ce soit d'un hon augure que dans cette fete qui röunit deux des
Cantons les plus progressistes, Zürich et Schaffhouse, le toast ä la patrie soit porle
avec la venerable coupe du canton de Vaud Saisissez vos verres el buvez au
bonheur de la patrie

Reponse du comite de la section vaudoise.
.4 Monsieur le president de la section zurieoise de la Societe militaire federale.

Monsieur et cher camarade,
Le comile de la section vaudoise vient de prendre connaissance de la lettre que

vous avez bien voulu adresser sous date du 26 de ce mois ä M. le colonel federal
Grand, president de la sous section de Lausanne.

Les sentiments exprimös par M. le commandant Escher dans son toast ä la patrie
sont partages sincerement par les Vaudois qui, depuis de longues annees, tiennent
ä l'amitiö des Zuricois.

La föte des officiers, dont vous nous parlez, est nolre assemblee bisannuelle
reglementaire, qui a du etre renvoyöe l'annöe derniere ä cause des circonstances de
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l'epoque, et n'a aucun caraclere de Gegenfest; eile sera purement vaudoise et nous
nous faisons le plaisir de vous en donner le programme.

(Suit le dit programme).
Vous voyez par lä que nous ne sommes occupes comme vous que du bien de

l'armee suisse et des progres ä realiser et que si, sur la question de la centralisation,
nous ne sommes pas d'accord, nous nous rencontrerons toujours en fröres sur

le terrain des progres militaires et du bien de la patrie.
Wir wollen sein ein einzig Volk von Rrüdern,

In keiner Noth uns trennen und Gefahr...
Nous serons toujours heureux de conserver et resserrer les liens qui nous unis-

sent aux Zuricois et votre drapeau de 1838 qui a toujours figure dans loules nos
fötes sera, avec le drapeau federal, le plus bei ornement de notre salle de banquet.

Agreez, etc.
Le president du comite,

Signe : Ed Rurnand, colonel föderal.

Nous deinaiiderons la permission d'ajouter quelques breves röflexions aux lignes
ci-dessus. Tout en äppröciant les excellents sentiments de nos camarades zuricois,
ils nous pardonneront d'en trouver l'expression un peu affaiblie par des appreciations

manquant de justesse.
Quand des tribuns ignorants ou simplement habiles plaidenl qu'il n'existe pas

aujourd'hui une armee suisse, on sourit. Mais que des officiers leur fassent chorus, cela
n'est pas admissible. Des officiers ne sauraient nier que notre armöe föderale ne
soit une, regulieremeul une; plus une que la plupart des armees europöennes, möme

que la plus glorieuse d'entr'elles, l'armee allemande ; aussi une en un mot qu'on
puisse se representer une armee milicienne, sans aucuns cadres permanenls, toule
de soldats-citoyens qui sont cent fois plus souvent citoyens qu'ils ne sont soldats.

Notre armee est une puisqu'elle depend d'une seule legislation superieure,
les lois federales organiques de 1850 et 1851 et leurs complements; puisqu'elle
a parlout le meme armement, le möme equipement, le meme habillement ä quelques

franges et cocardes prös, ie meine röglement de service, d'administration,
dexercices, les memes commandements, les memes insignes, les mömes compe-
tences, la möme solde, enfin la meme autorite supröme, le Departement militaire
federal en temps de paix, le general en chef en temps de guerre, tous deux presque
omnipotenls, plus omnipotents qu'aucun ministre de la guerre ou commandant en
chef d'aucune armee civilisee.

Ce n'esl qu'en jouanl sur les mots qu'on peut contesler l'exislence d'uNE armee
suisse, comme on nierait aussi celle du soleil. Toule armee en eftel a besoin d'un
fractionnement, d'une repartition en diverses unites et sous-unites. Ces röpartilions
different suivant les pays; presque tous en ont une de temps de paix et une de

lemps de guerre. II en est de meme chez nous. La repartition du pied de guerre,
oü tout le monde arrive sous les drapeaux, se fait par le sysleme dit divisionnaire,
et par un röseau hierarchique au basduquel est l'unitö tactique, bataillon, escadron,
batlerie ou compagnie, et au haut le grand etat-major et le commandant en chef,
munis des pouvoirs les plus etendus, qui n'ont jamais ete contestes par personne.
Ce reseau forme donc une unite parfaite et reelle.

Pour Ie temps de paix, oü deux ä trois cenliemes de 1'armee seulement sont

sur pied, le fractionnement se fait soit par contingents cantonaux, soit par divers
Services d'instruction, d'ordre föderal et cantonal, et d'inspection d'ordre
exclusivement federal. Celte repartition, cerlainement la plus naturelle, la plus econo-
mique, la mieux en harmonie avec les besoins militaires et les institutions gönerales
du pays, n'attaque en rien l'unitö de l'armöe, puisque toute l'activile mililaire des

Canlons ne peut se mouvoir que dans les limites des lois et reglements federaux,
sous la sanction, l'inspeclion et le contröle permanenls de l'autorite federale.

Tout cela constitue bien l'unitö legale de l'armee suisse; ses subdivisions

completenl cette unite comme les membres complelent le corps, mais ne la rom-
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peut eu aucune facon. Si en fait l'unitö n'existe pas aulaut qu'elle le pourrait,
cela lient ä des imperfections passageres, qu'il serail aisö de faire disparaitre saus

sc lancer dans des mesures läntastiques. La seule dlversitö reelle esl celle des trois
langues. Enlend-on la supprimer? Non, sans doule. Donc coinnie desiderata le

refrain une armee est vide de sens.
Comme nos camarades zuricois nous dirons : « L'amour de la patrie, voilä

l'imporlant » Evilons ces innovations capricieuses qui nous divisent au lieu de

nous unir, qui nous aflaiblissent au lieu de nous fortifier. Beaucoup de progrös
peuvent se realiser dans notre armee en dehors des queslions qui nous aigrissent.
Essayons courageusement, cordialement de les realiser, en laissant au temps le

soin de montrer s'il eslnecessaire d'y ajouter la cenlralisalion, restreinte ou totale,

que quelques-uns de nos camarades croienl etre aussi un progres, tandis qu'elle esl

pour d'aulres un affligeant recul. Meltons donc de cöte pour le moment les tlieses

discordanies; et, sans meme prejuger leur Solution ultörieure, Iravaillons resolu-
ment ä lout le reste.

C'esl dans ces disposilions que nous remercions sinceremont, pour nolre part,
nos freies d'armes zuricois de leur amicale manifeslalion, el que nous esperons
concourir avec eux au progres du militaire suisse.

LE REGIMENT ETRANGER DANS LA GUERRE DE 1870-1871.
Notes avec itineraire des 1" et 2« puis 5<> bataillons du regiment etranger pouvant

servir ä etablir l'historique de ces 3 bataillons du 1er octobre 1870 au 22 juin 1871,
reunies par Ad. Ccresolc, capitaine au regiment etranger.

Le !«>¦ octobre 1810. Les l<"' et 2« bataillons se trouvant alors ä El-llacaiba,
reeoivent Pordre de partir pour Oran par les etapes suivantes pour s'em-
barquer pour France; ils arrivent le meme jour ä Sidi-Assen, 17 kil. route
de Bel-Abbös.

Le 2 octobre, k la Tania.
Le 3 octobre, Sidi-Bel-Abbes.
Le 4 octobre, Oued Imber.
Le 5 octobre, au Uelat ä pied et de lä ä Oran par les voies rapides.
Le 1 octobre, sejour ä Oran, les bataillons campenl au-dessous du fort

St-Gregoire et reeoivent des recrues venant de Mascara, plus les ölements
non allemands des 3e et 4° bataillons qui restent en Afrique.

Le8 octobre, embarquement ä Men-El-Kebir, le 1er bataillon sur la Dryade,
le 2fi sur VEntreprenante.

Les 9 et 10 octobre, en mer.
Le 11 octobre, döbarquement des 2 bataillons ä Toulon, embarquement en

chemin de fer le meme jour pour Bourges.
Le 1? octobre, en chemin de fer par Nevers.
Le 13 octobre, k 5 heures du malin, arrivee ä Bourges et campes en avant

du cötö de Vierzon.
Lc 14 octobre, söjour ä Bourges.
Le 15 octobre, depart pour Vierzon ä pied, 32 kil., grande halte ä Melun,

campes le soir.
Le 16 octobre, Salbris, 24 kil., campes.
Lc 11 octobre, Pierrefite, 13 kil., campes.
Arrivee des debris du 5« bataillon qui est reorganise avec les anciens

elements venus d'Afrique.
Les 18, 19, 20 et 21 octobre. Sejour, exercices et grand gardes sur la route

d'Orlöans.
Le 22 octobre, retour ä Salbris, campes et embrigades, lre brigade (d'Arris),

2« division (lö« corps d'Aurelles de Paladines).
Les 23, 24,25, 26 et 21 octobre. Sejour ä Salbris, exercices et manceuvres.
Lc 28 octobre. Depart des 3 bataillons pour Mer par Tours et Blois.
Le 29 octobre. Campes ä Mer.
Le 30 octobre. Cantonnes, le 1er bataillon au tertre en avant Mer, les 2« et

5e ä droite et ä gauche de la ferme des Trois-Maillets.
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